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ARTICLE 9 BIS

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante :

« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « L’autorisation mentionnée au premier alinéa du présent 
I ne peut être délivrée si le site identifié pour la création d’une installation nucléaire est touché par 
un seul effet du dérèglement climatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons qu’une autorisation de création d’une installation nucléaire ne 
soit délivrée que si le site identifié pour installer cette centrale n’est pas touchée par un des effets du 
dérèglement climatique.

Le nucléaire n’est pas une énergie résiliente aux effets du changement climatique, notamment avec : 
- la réduction du débit des cours d’eau. Le Rhône pourrait connaître une baisse estimée pouvant 
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aller jusqu’à - 40 % dans les 30 prochaines années ; 
- le réchauffement de l’eau rendant plus difficile le refroidissement des réacteurs ; 
- la multiplication des événements extrêmes (ex : tempêtes, sécheresses). Selon l’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, une vingtaine de réacteurs sont exposés à un risque 
d’inondation. Dès 2050, la centrale de Gravelines et celle du Blayais auraient sans doute les pieds 
dans l’eau.

De plus, les fermetures de réacteurs ou a minima la baisse de la production se multiplient l’été pour 
ne pas provoquer un échauffement de l’eau rejetée dans les cours d’eau à proximité des réacteurs.

Alors que les effets du changement climatique deviennent de plus en plus désastreux d’année en 
année, nous souhaitons qu’une installation nucléaire ne puisse être construite si le site identifié pour 
installer cette centrale est touché par aucun effet du dérèglement climatique.

Il est en effet est urgent de sortir du nucléaire, et ce d’autant plus dans un contexte de dérèglement 
climatique.


